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Art. 5. Maniere de diriger Ies colonnes de compagnies. Pas de
changement.

Art. 6. Formalion de combat. On commande :

Premiere ligne en tirailleurs! Les compagnies de premiere ligne
deploient chaeune leur peloton de devant et l'autre peloton resle
comme soutien, et Ies deux compagnies de seconde ligne comme
reserve, et enfin on manoeuvre d'apres les prineipes de l'ecole de
tirailleurs en grand.

Ve section. Methode de combat du bataillon ; — l'attaque, la
defense.

VI6 section. — Art. 1er. Formation du bataillon pour l'inspection.
Comme avant.

Art. 2. Aller chercher le drapeau. Pas de changement.
Art. 3. Honneurs k rendre. Pas de changement.
Art. 4. Ouvrir et serrer les rangs. Pas de changement.
Art. 5. Le defile. Pas de changement.

SOCI_T_ MILITAIRE FEDERALE

Questions au concours.

Ensuite d'une decision de l'assemblee generale du 19 juillet 1875,
ä Frauenfeld, la Societe militaire federale a mis au concours, en an-
noncant comme terme fatal le 1er decembre 1875, les questions
suivanles :

1° Nos reglements d'exercices pour l'infanterie repondent-ils aux
exigetices tacliques de la science actuelle de la guerre, el l'independance

des commandants subordonnes y est-elle assez prise en
consideration

2° Jusqu'ä quel point peut elre reduile la charge du fantassin,
principalement le contenu du havresac?

3° Quelles sont les formes et figures de cibles d'infanterie les plus
pratiques, aussi bien pour ce qui concerne le tir en campagne que
pour l'assemblage des resultats de tir et pour la comparaison de ces
dernieres avec celles employees jusqu'ä ce jour

4° De quelle maniere serait-il possible d'instruire en equitation,
avec l'aide de l'Etat el d'apres le Systeme introduit dans la cavalerie,
les differents etats majors et officiers montes de l'infanterie, du genie
et de l'artillerie?

5° Inlroduction d'un manuel d'infanterie pour les sous-ofliciers.
Les Iravaux envoyes au concours seront primes d'apres les fulures

taxations de la Sociele, el le Comile central se reserve de pouvoir
s'entendre avec la seclion cantonale bernoise en ce qui concerne la
partieipation aux primes pour le manuel de poche de sous-officiers
d'infanterie.

Sur la demande des partieipants, le terme fatal pour ce dernier
ouvrage pourra etre prolonge.

Frauenfeld, le 13 novembre 1875.

Le Comile central de la Sociele militaire suisse.
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D'apres une cnmmuniralion que veut bien nous faire M le lieulenant Stähelin,
caissier du Comite central de la Sociele militaire federale, en dale de Weinfelden,
11 novembre 1875, les souscriptions pour le Fond Dufour monlaient ä ce jour
aux chiffres ci-apres :

Sommes annoncees precedemment fr. 598 —
De M. le colonel R. ä A » 20 —
De M. le major C. äC » 100 —
De la section cantonale de Berne » 1484 40

Total : fr. 2202 40

.—-o. •

PROJET DE NOUVEAU REGLEMENT D'ADMINISTRATION

(Suite

Chapitre III. — Habillement, armement el Equipement personnel.

Dans ce chapilre on a reproduit, afin qu'il soit complet, quelques
dispositions du chapitre correspondant de la loi organique; d'autres
demandaient de plus amples developpements. Ce sont:

La fixation du nombre des jours de service effectif apres lesquels
Ies hommes aslreinls au service peuvent pretendre k un remplacement

d'objets d'habillement et d'equipement. (En execution de l'article

147 de la loi organique.)
L'indemnite d'equipement pour les officiers nouvellement nommes,

pour les officiers montes et pour le renouvellement apres un nombre
determine de jours. (En execution de l'article 149 de l'organisation
militaire.)

La fixation de la maniere en laquelle les cantons doivent entretenir
l'habillement personnel, l'armement et l'equipement. (En execution de
l'art. 146 de l'organisation mililaire.)

Le retrait et la restitulion de l'habillement des hommes qui se
rendent pour longtemps ä l'etranger.

Dans ce chapilre la principale nouveauleest l'institulion d'une
commission d'habillement pour chaque corps de troupe.

En faisant cette proposition, Ia commission part de l'idee que les

corps de troupes auront beaucoup plus que precedemment k s'oecuper
de leur Organisation interieure.

Ceci manquait eompletement chez nous jusqu'ä ce jour; aussi le

troupes attendaient-elles tout des soins des arsenaux et du commissariat
et ne savaient pas s'aider elles-memes, c'est pourquoi elles se sont

souvent trouvees dans la penurie.
La commission d'habillement aurait donc la täche de s'inleresser

au bon etat el k l'entretien de l'habillement, de l'armement personnel
et de l'equipement. Le corps entier comme tel et non plus l'individu
isolement recevra les subsides d'argent ou les pieces d'uniforme et
d'equipement qui sont distribuespour l'entretien en temps de paix el
en campagne. De cette maniere le corps entier est interesse k ce que
les effets soient abimes le moins possible. Malheur au militaire negli-
gent! il nuit k ses camarades et au corps entier, parce que plus un in-
dividu gaspille, moins il sera fait pour les autres.

De cette maniere le corps et chaque militaire sont engages k l'eco-

b.
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